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COMMMUNIQUE DE PRESSE N° 13 
Romans, le 20 janvier 2025 

La Ville de Romans élargit ses offres de loisirs pour les vacances d’hiver 
Durant les vacances scolaires, la Ville de Romans propose diverses activités, 
au sein de ses structures, pour les enfants jusqu’à 16 ans. Toujours soucieuse 
d’améliorer ses services, elle élargit encore son offre, cette année, à 
destination des 6/11 ans, avec l’ouverture de l’accueil de Loisirs les Arnauds, 
dans l’école éponyme. Inscriptions en ligne dès ce samedi 25 janvier. 
 

La Ville de Romans vous ouvre ses structures pour les 
vacances d’hiver. Les enfants scolarisés en maternelle, de la 
très petite à la grande section, pourront être inscrits à la 
journée, du 24 février au 7 mars, dans l’un des accueils de 
loisirs suivant : Les Ors, Le Petit Prince ou encore Saint-Just, 
où de nombreuses activités les attendent (mini olympiades 
d’hiver, balade contée sur les berges de l’Isère, spectacle, 
atelier cuisine...). 
 

Toujours plébiscité, le Pass’sport proposera aux jeunes âgés 
de 7 à 16 ans, des activités sportives et de loisirs, encadrées 
par des éducateurs et animateurs de la Ville, en partenariat 
avec des associations sportives romanaises. Répartis par 
tranche d’âge (7-9 ans, 10-12 ans et 13-16 ans), les enfants 
auront l’occasion de s’aérer avec des sorties neige et/ou patinoire, de pratiquer des sports 
collectifs ou encore de s’initier au tennis de table, à la gymnastique, au trampoline, à l’escalade... 
 

Enfin, et c’est nouveau, l’accueil de loisirs Les Arnauds ouvrira ses portes du 3 au 7 mars pour les 
enfants âgés de 6 à 11 ans, lesquels bénéficieront également d’un beau programme, (sortie luge, 
jeux d’enquête, fresque collective, atelier d’artistes…). Cette expérimentation sur la deuxième 
semaine des vacances a vocation à compléter l’offre sportive de la première semaine. En cas de 
succès, elle sera reconduite aux prochaines vacances.  
 

Dans tous les cas, vous devrez inscrire vos enfants : sur le site de la Ville, à partir du samedi 25 
janvier, via votre compte « Espace citoyens » et si vous n’avez pas de compte, auprès de Mairie 
[+] (rue du Capitaine-Bozambo, à partir du 29 janvier pour les Romanais et du 30 janvier pour 
tous. [+] d’infos sur www.ville-romans.fr, par téléphone au 04 75 05 51 51 ou par mail à 
mairieplus-contact@ville-romans26.fr.  
 
 


